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Open data : “il faut trouver le bon vocabulaire pour séduire les élus” 

 

15 mars 2017 à 11 h 18 — Sabine Blanc  

Patrick Ruestchmann, directeur adjoint du groupement d’intérêt public (GIP) Territoires Numériques Bourgogne-
Franche-Comté, et Alain Bourcier, vice-président de Nevers agglomération chargé du numérique, reviennent sur 
l’expérimentation de l’ouverture des données publiques qu’ils mènent en ce moment, en application anticipée de 
la loi Lemaire.  

Actuellement, peu de collectivités, hormis les grandes agglomérations, se sont lancées dans l’open data. 
Pourquoi avoir choisi de faire partie des territoires d’expérimentation ?  

Alain Bourcier - Depuis notre élection en 2014, avec le président de l’agglomération et maire de Nevers Denis 
Thuriot, nous avons choisi de prendre le numérique comme axe de développement de notre territoire.  

Cette technologie polymorphe touche l’ensemble des éléments d’un territoire : l’entreprise, l’administration, le 
citoyen. L’open data n’est qu’un des éléments du développement d’une cité, il fait partie de la toile que l’on se 
doit de tisser sur une agglomération pour la rendre communicante et attractive.  

Quand nous développons le numérique sur un territoire, nous essayons aussi de réfléchir à l’aspect intellectuel. Il 
est hors de question de développer le numérique à tout crin sans penser aux effets induits, notamment en termes 
de libertés, de démocratie et d’ouverture d’esprit du citoyen. L’open data répond à ses problématiques puisqu’il 
nécessite un contrôle permanent de la donnée, dans le recueil, la distribution et l’ouverture aux autres acteurs.  

L’open data a engendré un fort effet de déception après ses débuts, en raison des retombées moins 
mirobolantes que prévues. Ne craignez-vous pas qu’il se fasse encore sentir ?  

Alain Bourcier - Face à une nouveauté, les effets d’annonce font que l’on s’imagine détenir un nouveau gisement 
de pétrole qui va rapporter aussitôt. Ce n’est effectivement pas le cas.  

Traiter la donnée et la mettre au service de tous nécessite de l’embauche. Il faut aussi des capacités de stockage 
et des calculateurs. Nous avons investi dans un centre de données local public-privé pour protéger les données de 
nos citoyens sur notre territoire, et éventuellement héberger les données d’autres territoires.  

Patrick Ruestchmann - En Bourgogne-Franche-Comté, ceux qui se sont déjà lancés dans l’open data, comme le 
conseil départemental de Saône-et-Loire, et qui font aujourd’hui partie des expérimentateurs, constatent que 
l’information n’est pas assez cartographiée au sein même de l’administration. Celle-ci ne sait pas ce qu’elle 
possède. Cela n’a pas aidé à faire décoller le mouvement.  

Maintenant, nous sommes passés à l’accompagnement sur l’utilisation de la donnée, le cadre a été  formalisé, 
nous ne sommes plus sur de l’exploratoire à 100 %.  

Au-delà des obligations légales, comment l’open data peut-il s’ancrer dans les politiques publiques locales sur 
le long ?  

Patrick Ruestchmann - L’open data va changer durablement les habitudes de perception de l’acteur public par les 
citoyens, les entreprises et les associations. En France, nous en sommes encore aux balbutiements. 

Auxerre, par exemple, qui expérimente aussi, dit qu’il faut partir du décisionnel pour que l’open data nous serve à 
quelque chose, déjà en interne. Cela constitue une bonne motivation.  

https://www.contexte.com/equipe/sabine-blanc-68694.html


Sur notre point fort, la commande publique, nous ouvrons la porte à des utilisations par les groupes 
professionnels, les fédérations. Elles vont par exemple faire du prédictif, et le besoin de cartographie s’impose.  

Alain Bourcier - Il ne faut pas être d’un optimisme démesuré, mais trouver le bon vocabulaire pour séduire les 
élus. Les techniciens auront plus de facilité à comprendre le mécanisme. Pour certains élus, c’est beaucoup plus 
compliqué, il y a un problème de génération, ce n’est pas évident à intégrer. 

A ce stade, quels sont les principaux obstacles identifiés ?  

Patrick Ruestchmann - Il reste des obstacles techniques. Nous avons fait un datathon à Chalon-sur-Saône en 
décembre sur l’ouverture des données de marché des marchés publics, avec Etalab, la direction des affaires 
juridiques et financières de Bercy. Malgré un format pivot sur le point d’être arrêté, il reste encore du chemin à 
parcourir. La capacité à rentrer des informations fiables et mises à jour constitue encore un obstacle. Les services 
de la commande publique vont devoir, tous les deux mois, s’efforcer de bien renseigner tous les éléments.  

Il faut aussi sensibiliser les agents, les rassurer : grâce à cette ouverture des données, vous allez peut-être 
accomplir certaines parties de votre travail plus vite, comme les schémas d’aménagement, le suivi des 
équipements sportifs, culturels…  

Les élus doivent se demander comment cela peut les mettre en situation d’opportunité, mais aussi de risque vis-
à-vis de leur population car l’open data implique plus de transparence, donc plus d’exposition.  

Les collectivités locales font partie des administrations impliquées dans le service public de la donnée. Où en 
est ce chantier ?  

Patrick Ruestchmann - Le service public de la donnée est fourni par des informations poussées par Etalab, nous ne 
nous en occupons pas dans le cadre de l’expérimentation. Sur le socle commun de la donnée locale, les travaux 
ont commencé, avec une première sélection de jeux de données : état-civil, délibérations, équipements sportifs… 
Nous organisons des rencontres avec des éditeurs de logiciel qui pourront pousser des informations à un format 
défini de façon empirique : aucun texte ne nous dit de prendre l’un plutôt que l’autre. Certains jeux de données 
sont prêts à 90 %.  

Ces données seront soumises au test de la réalité : si des entreprises, des associations, des chercheurs, des 
journalistes, n’ont pas ce qu’ils veulent, ils reviendront vers nous. Il faut donc assez tôt, dans le courant de 
l’année, mettre en place des dispositifs pour travailler le coeur de la donnée avec eux.  

Sabine Blanc 

 

  

https://ebgn-www-drupal.e-bourgogne.fr/actualites/premier-datathon-bourgogne-franche-comte


 

 



 

  



 

  



 

  



 

 

 

 

 

 

 



  



  



 

  



 

 

 

2 mars 2017 

 

© achatpublic.info - Par Sandrine Dyckmans 
 

La Bourgogne-Franche-Comté se lance dans l’open data des marchés 

 

Les neuf territoires et acteurs publics retenus pour expérimenter l’open data local sont en ordre de marche. 

L’agglomération de Nevers et le GIP « Territoires numériques Bourgogne-Franche-Comté » se sont lancés, le 31 

janvier dernier, et travaillent ensemble sur le type de données à recueillir et ses usages possibles. Des ateliers 

thématiques sont prévus pour construire un socle commun et un catalogue de données. 

Les rives de l’open data s’approchent.  Dans 18 mois, le 1er octobre 2018 exactement, les acheteurs publics 

auront atteint ses côtes et seront dans l’obligation de publier les « données essentielles » de leurs marchés. Neuf 

territoires et acteurs publics ont été retenus par l’Etat pour expérimenter, dès à présent, cette nouvelle donne, 

avant sa généralisation à l’ensemble de l’hexagone. L’agglomération de Nevers et le GIP (groupement d’intérêt 

public) « Territoires numériques Bourgogne-Franche-Comté » font partie des neuf pilotes désignés. Les deux 

entités ont officiellement lancé l’expérimentation open data local, le 31 janvier dernier, à l’Inkub, un pôle dédié 

au numérique nivernais, dans le but de sensibiliser et d’accompagner les collectivités locales à l’ouverture de ces 

données, et, pour ce faire, de construire un socle commun et un catalogue d’idées. Car si l’on parle de plus en 

plus de l’open data, ces derniers mois dans le secteur public, le sujet est encore très peu défriché et l’arrêté relatif 

aux données essentielles toujours en attente. Quelles données pertinentes communiquer ? Comment s’y prendre 

? Dans quels formats ? Pour quels usages ? Autant de questions qui attendent des réponses. 

Faire attention aux fiches de données 

 « Nous allons commencer avec ce que l’on connaît bien et que l’on maîtrise, avance Patrick Ruestchmann, le 

directeur adjoint de Territoires numériques Bourgogne-Franche-Comté. Le prix, la zone d’exécution des marchés, 

le code CPE, le nom de l’attributaire, leur durée, voire les lots, seront communiqués, indique-t-il. Le poids des 

critères, les clauses sociales et environnementales pourraient aussi y figurer. On suppose qu’une entreprise serait 

intéressée de récolter ce type de renseignements avant de répondre à un appel d’offres. » Pour ce dernier, la 

première démarche consistera à sensibiliser les élus à l’intérêt mais aussi aux limites de l’open data : « Il faut faire 

attention aux types de données qu’une personne publique communique et la manière dont elles peuvent être 

exploitées, explique-t-il. J’ai en tête le cas d’un maire qui souhaitait publier les tarifs et les menus de la cantine. »  

Le prix, la zone d’exécution des marchés, le code CPE, le nom de l’attributaire, leur durée, voire les lots, seront 

communiqués, poursuit-il. Le poids des critères, les clauses sociales et environnementales pourraient aussi y 

figurer. Une fausse bonne idée selon le directeur du GIP car « une telle ouverture conduit à faire des 

comparaisons avec les prix de cantines d’autres villes, alors que la composition de ce tarif prend en compte 

plusieurs paramètres qui ne sont pas comparables. » L’élu en question a finalement abandonné cette idée…   



 

 

Autre point de vigilance : le renseignement des fiches de données : « Nous avons organisé un datathon sur les 

marchés publics, il y a quelques temps, en présence  d’entreprises et d’étudiants, qui ont recueilli les données 

pour les mettre au bon format. On s’est alors rendus compte que les fichiers n’étaient pas toujours correctement 

remplis et exploitables. Il faut y faire très attention. » 

Nevers agglomération se prépare 

L’agglomération de Nevers en a tout à fait conscience. C’est pourquoi elle a souhaité s’appuyer sur l’expertise de 

Territoires numériques Bourgogne-Franche-Comté pour mener à bien l’ouverture de ses données, en matière de 

transports notamment, à partir de son système d’information géographique : « On ne peut pas anticiper tout 

seul, c’est un domaine tout nouveau, c’est pourquoi nous nous sommes associés à Territoires numériques 

Bourgogne-Franche-Comté , commente Jérémie Nestel, coordinateur des innovations numériques à Nevers. 

L’agglomération prévoit ensuite d’aider elle-même les petites collectivités à mettre en ligne leurs données 

essentielles, une fois l’obligation entrée en vigueur.  L’intercommunalité nivernaise  souhaite, en effet, 

accompagner ses treize communes membres dans leurs obligations légales liées aux marchés publics notamment, 

donner aux citoyens de nouveaux outils pour agir et inventer de nouveaux usages. Isabelle Cornevin, la 

responsable du service achats et moyens généraux de l’OPHLM Domanys, attend pour sa part de voir comment 

cette nouvelle activité va évoluer. Favorable à la transparence de la vie publique, elle a activement participé à la 

concertation ouverte par la DAJ concernant la rédaction de l‘arrêté sur les données essentielles. Elle demeure 

toutefois sur ses gardes : « Les données, nous les avons. Mais il faut savoir les traiter et les restituer. J’espère que 

ce ne sera pas trop complexe à faire, ni que cela prendra trop de temps. Et il faut que la communication des 

données ouvertes aient aussi un réel intérêt », considère-t-elle. 

 

 

Elaborer un catalogue de données 

Dans cette aventure, tous les expérimentateurs bénéficient des compétences de l’association Open Data France. 

Après une première étape consistant à structurer l’expérimentation, en s’appuyant sur une enquête en cours qui 

va recenser les attentes des communes du territoire bourguignon et franc-comtois, ainsi que les capacités et les 

apports des autres pilotes, le GIP prévoit d’organiser des ateliers thématiques pour construire un socle commun 

de données et préparer un catalogue de ces données. Le projet pilote pourrait aboutir, d’ici la fin de l’année 2017, 

à la création d’un laboratoire de la donnée publique régionale, premier du genre à l’échelon de ce territoire.  



 

 

  



 

  



 

 

 

Open Data local : des expérimentations qui prennent forme 

Nièvre du samedi soir  

 
Crédits : Kate Duffell/Hemera/Thinkstock 

Alors que neuf territoires pilotes ont été retenus par Bercy pour expérimenter l’Open Data au niveau 

local, Next INpact a pu découvrir le projet qui sera porté au sein de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

L’expérience de la loi NOTRe l’a démontré : le législateur a beau obliger les collectivités territoriales à 

mettre en ligne leur données publiques, un accompagnement est nécessaire pour faciliter la (longue) 

marche des acteurs locaux vers l’Open Data. 

« C’est un sujet mal connu, mal compris, loin des préoccupations des décideurs locaux », constatait à cet 

égard l’association Open Data France dans un rapport commandé l’année dernière par le gouvernement. 

Évoquant un « contexte de faible motivation », l’organisation ajoutait que « les collectivités n’ont pas de 

moyens importants pour mener de tels projets : manque de ressources financières et personnels 

insuffisants ou non préparés ». 

Pour éviter de nouveaux ratés (la loi Lemaire obligeant les collectivités territoriales de plus de 3 500 

habitants à ouvrir progressivement « par défaut » certains jeux de données publiques), l’exécutif a décidé 

de suivre les recommandations d’Open Data France, qui préconisait notamment de commencer par des 

expérimentations. L’objectif ? Faire émerger de bonnes pratiques et renforcer in fine leur dissémination. 

Départ (très) progressif 

En décembre dernier, Bercy a ainsi annoncé que neuf territoires pilotes volontaires allaient « tester 

l'ouverture de leurs données publiques en 2017 ». En contrepartie, ces collectivités se sont vues offrir « le 

support méthodologique et technique » de l'association Open Data France, chargée d’assurer « la 

mutualisation des ressources ou encore l'émergence d'un socle commun de données ». Car c’était bien là 

l’une des pierres angulaires du rapport de ce collectif de collectivités considérées comme pionnières en 

matière d’Open Data : instaurer un « socle commun de données », déterminant quelles informations 

devraient être prioritairement mises en ligne par les communes, départements et régions volontaires, et 

dans quelles conditions (formats, licences, anonymisation, etc.). 

https://www.nextinpact.com/news/98806-open-data-pourquoi-collectivites-locales-rechignent-a-appliquer-loi-notre.htm
https://www.nextinpact.com/news/101794-open-data-l-accompagnement-collectivites-territoriales-se-precise.htm
https://www.nextinpact.com/news/102248-huit-territoires-pilotes-vont-experimenter-l-open-data-par-defaut.htm


 
Esquisse de socle commun de données - Crédits : Rapport Open Data France  

Mais quelques semaines après le début théorique de ces expérimentations, où en est on concrètement ? 

Mardi 31 janvier, l’un des territoires pilotes participant a officiellement donné le coup d’envoi de son 

initiative, qui aura lieu en Bourgogne-Franche-Comté. Pour l’instant, sept collectivités font plus 

précisément partie de l’aventure : 

 La région Bourgogne-Franche-Comté 

 Le département de la Nièvre 

 Le département de la Saône-et-Loire 

 Le département de l’Yonne 

 La ville de Nevers (et son agglomération) 

 La ville d’Auxerre 

 La ville Saint-Apollinaire 

« On sent bien qu'on en est au coup d'envoi, mais au cours du premier semestre, d'autres devraient nous 

rejoindre » pronostique Patrick Ruestchmann, le directeur adjoint du groupement d’intérêt public qui 

pilote cette expérimentation, « Territoires Numériques Bourgogne-Franche-Comté ». Le département de 

la Côte d'Or et la ville de Besançon se sont ainsi montrés séduits, mais n’ont pas officiellement sauté le 

pas. 

Seule déception : il n’y a pour l’instant que des grandes collectivités qui participent à cette 

expérimentation. La plus petite (la ville de Saint-Apollinaire) – qui fait malgré tout figure d’exception – 

compte près de 7 000 habitants. « Il va falloir qu'on s'adresse à des petites communes » embraye Patrick 

Ruestchmann. « Ce n'est pas parce que les villes de moins de 3 500 habitants ne sont pas concernées par 

la loi Numérique qu'on ne va pas leur proposer, en particulier en matière de commande publique, de 

publier leurs marchés. Ça permettrait de compléter l'image, parce que si on les oublie, il y aura un trou 

dans la raquette. » 

Rien de concrètement déployé pour le public avant plusieurs mois 

https://cdn2.nextinpact.com/medias/rapport-odf-ct.pdf


Si Territoires Numériques Bourgogne-Franche-Comté a donné cette semaine le coup d’envoi officiel de 

son expérimentation, force est de constater que pour l’instant, les choses avancent progressivement – pour 

ne pas dire calmement. « On est en phase d'organisation, sur février, de l'animation régionale et de 

coordination au niveau national avec Open Data France » explique Patrick Ruestchmann. Entre mars et 

mai, des « ateliers thématiques, complétés de réunions locales de sensibilisation pour les élus, les agents, 

les citoyens, les entreprises... » seront organisés. 

« Ensuite, on vise l'été pour la première mise à disposition du portail, avec des données de marché. » En 

pratique, c’est le site « www.ideobfc.fr », qui propose d’ores et déjà différentes cartes, qui devrait 

accueillir ces informations publiques. 

 

Un socle commun de données qui sera défini au fil des échanges avec la société civile 

La question du périmètre du socle commun de données est cependant loin d’être tranchée. Si l’association 

Open Data France envisageait la publication d’une vingtaine de jeux considérés comme particulièrement 

importants (horaires des transports urbains, agenda municipal, marchés publics, données 

géographiques...), Patrick Ruestchmann prévient que l’expérimentation menée en Bourgogne-Franche-

Comté ne donnera lieu qu’à la publication de « quelques jeux de données, probablement moins de dix ou 

peut-être même cinq ». 

L’explication ? « On se dit qu'il vaut mieux sortir peu de données que beaucoup de données dont la 

pérennité ne dépassera pas six mois ou un an parce que l'éditeur aura changé, pour une raison ou pour 

une autre. Cela se révèlerait même contreproductif. » L’idée est donc de dialoguer tant avec les 

réutilisateurs potentiels (entreprises, associations, citoyens...) que les éditeurs de progiciels pour 

collectivités territoriales, afin de voir quelles solutions semblent les plus pertinentes et réalistes. 

« On ne va pas chercher à publier juste pour satisfaire une obligation réglementaire, poursuit le directeur 

adjoint de Territoires Numériques. Au pire on pourrait se contenter de publier les données brutes... On 

veut essayer de détecter du mieux possible les usages en amont pour savoir vraiment qu'est-ce qu'il est 

utile de publier en premier, et comment. » Il faudra donc attendre plusieurs mois avant d’en savoir plus, 

même si les « données essentielles » des marchés publics ont vocation à figurer sur cette plateforme, de 

même que les documents devant être automatiquement mis en ligne en application de la récente loi 

Numérique – et ce quand bien même aucune sanction n’est expressément prévue pour les réfractaires 

(voir notre article). La fin de l’année 2017 devrait être consacrée à la préparation de la refonte du portail 

« IDéO », qui ne se concrétisera qu’en 2018. 

Xavier Berne - Journaliste, spécialisé dans les thématiques juridiques et politiques. 

http://www.ideobfc.fr/
https://www.nextinpact.com/news/99246-la-mise-en-open-data-donnees-essentielles-marches-publics-attendra-2018.htm?skipua=1
https://www.nextinpact.com/news/101397-on-vous-explique-volet-open-data-loi-lemaire.htm
https://cdn2.nextinpact.com/images/bd/news/164155.png


 

 

Administration numérique - Les territoires 

s'essayent à l'ouverture des données de la 

commande publique  

 

Publié le 07/12/2016 Pierre-Marie Langlois / EVS  

Finances - Commande publique Numérique - Communication  

Alors que les acheteurs publics sont tenus de publier les "données essentielles" de leurs marchés avant le 

1er octobre 2018, le GIP e-Bourgogne, après la région Bretagne, ouvre la voie pour dissiper les craintes et 

tenter de mieux cerner les enjeux techniques de l'open data de la commande publique. Vendredi 2 

décembre, des représentants du SGMAP et de Bercy se sont déplacés à Chalon-sur-Saône pour rencontrer 

les acteurs locaux et poursuivre la démarche de co-construction des "données essentielles" qui seront 
libérées dans deux ans. 

L'ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics avait ouvert la voie à l'ouverture des 

données de la commande publique, via la publication des données principales des marchés passés par les 

acheteurs publics. A l'approche du sommet mondial du Partenariat pour un gouvernement ouvert qui se 

tient à Paris à partir du 7 décembre, la France se positionne sur les sujets de transparence. En 2016, elle a 

adhéré au C5, un groupe international visant à promouvoir la transparence des achats publics. Avec l'open 

data, l'Etat se targue maintenant d'être pionnier en Europe sur le sujet de la "commande publique 

augmentée par la donnée". 

L'Etat tente d'accompagner le changement en amont 

En déplacement à Chalon-sur-Saône, Jean Maïa, le directeur des affaires juridiques de Bercy, a précisé 

que la parution de deux arrêtés et d'un décret en lien avec l'ouverture des données de la commande 

publique interviendra au plus tard mars 2017 ; ils ont fait l'objet de consultations en ligne, animées par 

l'Etalab. Si tous les représentants de l'Etat insistent sur la démarche de co-construction, la date butoir du 

1er octobre 2018 est également soulignée. Il s'agit de tirer profit du délai accordé jusque là pour préparer 

tous les territoires à engager la démarche dans les temps. L'Etat ne veut pas reproduire l'expérience de la 

saisine par voie électronique (SVE), de l'open data par défaut (loi Valter, puis loi Lemaire), ou encore du 

silence vaut accord (SVA), sur lesquels les collectivités avaient exprimé leur mécontentement face à des 

délais d'implémentation trop courts. 

 

La rencontre de Chalon fut également l'occasion de rappeler la nécessité d'ouvrir les données et de les 

mettre en cohérence. Actuellement, la France compterait plus de 100.000 pouvoirs adjudicateurs, et l'Etat 

lui-même serait dans l'incapacité de mesurer précisément le volume financier annuel des achats effectués 

par les collectivités. Autant dire que le besoin de transparence est autant un enjeu de bonne gestion que de 

démocratie. Pour autant, cette urgence ne coule pas de source et nombreux sont les acteurs locaux qui la 

perçoivent avant tout comme une charge supplémentaire. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030920376


Les territoires pionniers en opération déminage 

C'est la raison pour laquelle l'Etat a choisi une nouvelle fois de travailler avec des territoires 

démonstrateurs, pour peu à peu convaincre le plus grand nombre. En mai dernier, Localtis s'était fait 

l'écho de l'organisation d'un BarCamp à Rennes, impulsé par l'association Breizh Small Business Act et la 

région Bretagne, qui depuis plusieurs années mènent des expérimentations pour libérer les données 

locales de la commande publique. Le principal point à l'agenda était l'élaboration d'un "format pivot" 

permettant de définir de façon précise les informations sur les marchés qui devraient être libérées, ainsi 

que leur syntaxe. Ces travaux se poursuivent depuis lors et ont été enrichis à Chalon-sur-Saône. Il sera par 

exemple possible de connaître le montant des marchés passés par les collectivités, qui devront libérer les 

données de leurs commandes excédant le seuil de 25.000 euros. Les données libérées permettront 

également de connaître, par exemple, la procédure de passation de marché employée. 

Les acteurs locaux les plus engagés dans la démarche s'emploient également à mieux faire comprendre les 

intérêts de l'open data pour la commande publique. "Les technologies numériques permettent la 

transformation des rapports de marché", note Patrick Molinoz, président du GIP e-Bourgogne. "Il s'agit 

également de favoriser la relation avec le citoyen, qui parfois nourrit des soupçons envers la commande 

publique". Si la transparence est en effet un objectif important, les protagonistes présents à Chalon 

préféraient insister sur les retombées économiques de l'open data. C'est dans cette optique que le GIP 

organisait un "datathon" permettant aux spécialistes de plancher sur les premiers jeux de données issus du 

profil d'acheteur géré par le GIP pour le compte de ses collectivités adhérentes. En effet, une meilleure 

information sur les marchés et leurs montants permet aux entreprises d'améliorer leur prospection et 

d'adapter leur offre, tout en donnant aux collectivités un puissant outil de sourcing. De quoi, également, 

faire naître des perspectives de mutualisation, en repérant aisément les territoires passant des marchés 

analogues. 

Les acteurs locaux attendent d'être convaincus 

Alors que du côté de l'Etat, on incite au mouvement en encourageant cette mutualisation, rien n'est encore 

gagné. Récemment étendu au territoire de l'ancienne région France-Comté, l'expérience du GIP e-

Bourgogne en témoigne. "Il faut s'adapter aux besoins des territoires qui ont peu de capacité 

administrative et passent rarement des marchés", précise Patrick Molinoz à Localtis. "Avec nos référents 

en département, nous avons un vrai travail de sensibilisation à mener sur les avantages du numérique et 

des données ouvertes. Nous ne disons pas que la transparence est un Graal absolu ; nous effectuons 

simplement un travail d'accompagnement, indispensable face à des mesures d'adaptation au numérique 

qui, encouragées un temps, deviennent obligatoires ensuite", observe celui qui est aussi membre du 

bureau de l'AMF. 

Les 20 mois qui séparent les collectivités de cette nouvelle obligation à l'ouverture des données devraient 

être l'occasion de mieux comprendre les défis techniques inhérents à l'open data. D'autant plus que 

l'échéance d'octobre 2018 est également celle qui impose la dématérialisation de l'ensemble de la 

procédure de passation des marchés publics de plus de 20.000 euros. L'open data s'inscrit donc dans le 

plan national de dématérialisation des marchés publics et pourrait bien être un outil efficace pour, par 

exemple, favoriser l'harmonisation du fonctionnement des profils d'acheteur. Ce qui relevait de la gestion 

administrative concerne en effet, désormais, l'enjeu de la transparence citoyenne. 

 

 

 

http://www.caissedesdepotsdesterritoires.fr/cs/ContentServer?pagename=Territoires/LOCActu/ArticleActualite&cid=1250270236681
http://www.caissedesdepotsdesterritoires.fr/cs/ContentServer?pagename=Territoires/LOCActu/ArticleActualite&cid=1250270236681


 

 





 

Reportage de Stéphanie Perenon diffusé le 30 septembre 2016 

 

 

 



 

 

 

Lien pour écouter un extrait de l’interview 

https://www.francebleu.fr/player/export/reecouter/extrait?content=f5bafb99-0adf-407d-835f-74ba07a4cdb4 

 

  



 

 

 



  



 

 

 



 

  



 

 



 

  



 


